
Département de Seine-
et-Marne 

 

République Française 
COMMUNE D'AULNOY 

 
PROCES VERBAL 

 
Nombre de membres 
en exercice : 10  
 
Présents : 9 
 
Votants : 10 

Séance du 09 novembre 2023 
L'an deux mille vingt-trois et le neuf novembre l'assemblée régulièrement 
convoquée le 26 octobre 2023, s'est réunie sous la présidence de  
Sont présents :  Eric GOBARD Maire, Patrick FRERE, Maire adjoint,                
Joël JACQUEMINET, Maire adjoint, Nicolas CORTET, Angélique FLOCHIN,    
Gilles ADERIC, Carole HERINK, Marielle DE CHARNACE, Julien OGIER. 
Absent excusé représenté :  Caroline VASSEUR par Eric GOBARD. 
Secrétaire de séance :  Joël JACQUEMINET. 
 

 

 

Le procès-verbal de la séance du 9 juin 2023 est approuvé à l'unanimité. 
 
 

- Objet : Reprise des résultats suite dissolution SIEV - DE_16_2023 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 13 avril 2022, concernant la répartition de la trésorerie restante 
du Syndicat Intercommunal Entretien de la Voirie Aulnoy-Giremoutiers-Maisoncelles en Brie, 
Vu l'arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI/n° 43 du 3/11/2022, 
Etant donné qu'il convient de reprendre les résultats du SIEV dans le budget de la commune, énoncés par 
Madame l'Inspecteur des Finances Publiques, 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l'unanimité, 
accepte la reprise des résultats du SIEV dans le budget de la commune, à savoir : 
- ligne 001 : + 71.58 euros 
- ligne 002 : + 1 304.44 euros. 
 
- Objet : Adoption du référentiel budgétaire et comptable M57 au 01/01/2024 - DE_17_2023 

La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. 
Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences 
apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 

régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.                                                                   

Ainsi :                                                                                                                                                                                      

. en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et des 

autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, 

vote d'autorisations de programme et d'autorisations d’engagement lors de l’adoption du budget, 

présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif ;                                           

. en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité 

de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de 

chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ;                                                

. en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant d’autorisations 

de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses 

réelles de chacune des sections. 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14 soit pour la 
commune d'AULNOY son budget principal et ses budgets annexes.   
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Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 
2024. 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement un 
changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le budget primitif 2024 la colonne BP n-1 ne sera pas 
renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable. 

J’ai donc l’honneur, Mesdames, Messieurs, de vous demander de bien approuver le passage de la commune 
d'AULNOY à la nomenclature M57 à compter du budget primitif 2024. 

     LE CONSEIL MUNICIPAL, 

- Sur le rapport de M. le Maire,                                                                                                                                                                        

VU : 

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 

- L’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques, 

- l’avis favorable de la comptable publique du SGC de COULOMMIERS, du 20/06/2023, 

 
CONSIDÉRANT que : 

-  La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024. 

- Cette norme comptable s’appliquera à tous les budgets de la commune d'AULNOY (principal et satellites). 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l'unanimité : 

1. autorise le changement de nomenclature budgétaire et comptable des budgets de la commune d'AULNOY, 

3.  autorise : 

- en matière de fongibilité des crédits, la possibilité pour l’exécutif de procéder à des mouvements de crédits 
entre chapitres (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 
 

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues, le vote par l’organe délibérant d’autorisations 
de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses 
réelles de chacune des sections. 

2. autorise M. le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
       

- Objet : Frais de scolarité des écoles de COULOMMIERS 2022/2023 - DE_18_2023 

Le Conseil Municipal,                                                                                                                                                                 

Prend connaissance de la délibération de la Commune de COULOMMIERS, du 18 septembre 2023 fixant les 

tarifs des frais de fonctionnement des écoles pour l’année 2022/2023,                                                                    

Délibère et accepte à l’unanimité,                                                                                                                                          

Les frais de scolarité pour 2022/2023 :                                                                                                                                        

-   7 maternels       x  675 euros  :  4 725 euros,                                                                                                                             

-  13 élémentaires x  544 euros :   7 072 euros,                                                                                                                  

Soit un total de 11 797 (onze mille sept cent quatre vingt dix sept euros),                                                           

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et à régler la facture. 
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- Objet : Frais de scolarité St Germain Sous Doue 2021/2022 - DE_19_2023 

Le Conseil Municipal, 
Prend connaissance de la délibération du Conseil Syndical du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 
scolaire de Doue-Saint Germain Sous Doue, du 13 avril 2023, fixant les tarifs de participation des communes 
de résidence aux frais de fonctionnement des écoles pour l’année 2021/2022, 
Délibère, à l’unanimité, 
ACCEPTE les frais de scolarité pour 2021/2022 : 
- 6 maternelles     1 123.92 euros  : 6 743.52 € 
- 4 élémentaires       299.79 euros : 1 199.16 € 
Soit un total de 7 942.68 € (sept mille neuf cent quarante deux euros soixante huit centimes), 
crédits prévus lors du vote  du budget 2023, 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention et à régler la facture. 
 
- Objet : subventions cartes scol'r - DE_20_2023 

Etant donné la proposition du conseil municipal d’aider les familles qui en ont fait la demande, à l’achat de 

la carte scol’r 2023/2024, permettant aux enfants d'Aulnoy de prendre le bus scolaire,                                                  

Vu le tarif de la carte scol’r s’élevant à 24e pour les élémentaires et collège et 150e pour les lycéens,                                

Vu les prévisions budgétaires 2023,                                                                                                                                                

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,                                                                                                                       

D’attribuer une subvention :                                                                                                                                                    

- de 4 euros par élève en élémentaire et collège,                                                                                                                             

- de 130 euros par lycéen,                                                                                                                                                          

afin qu'il ne reste que 20 euros à charge des familles par enfant.                                                                                                                                      

total des subventions : 816 €uros  (huit cent seize euros). 

 

- Objet : modification du périmètre du SDESM par adhésion des communes de  
 DAMMARTIN EN GOELE ET HERICY - DE_21_2023 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 relatif 
aux modifications statutaires ; 
Vu l'arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n° 5 du 3 février 2022 autorisant la modification des statuts du 
Syndicat Départemental des Energies de Seine et Marne ; 
Vu la délibération n° 2023-023 du Comité Syndical du 9 mars 2023 du Syndicat Départemental des Energies 
de Seine et Marne, approuvant l'adhésion de la commune de Dammartin en Goële ;  
Vu la délibération n° 2023-50 du Comité Syndical du 6 avril 2023 du Syndicat Départemental des Energies 
de Seine et Marne, approuvant l'adhésion de la commune d'Héricy ; 
Considérant que les collectivités membres du SDESM (Syndicat Départemental des Energies de Seine et 
Marne) doivent délibérer afin d'approuver cette adhésion et la modification du périmètre qui en découle, 
par l'arrivée des communes de Dammartin en Goële et Héricy ; 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents et représentés : 
APPROUVE l'adhésion des communes de Dammartin en Goële et Héricy. 
AUTORISE Monsieur le Président du SDESM à solliciter Monsieur le Préfet de Seine et Marne afin que soit 
constatée, par arrêté inter préfectoral, l'adhésion précitée. 
 

- Adoption du RPQS 2022 du S2e77 : 
Le Conseil Municipal prend connaissance du Rapport sur le Prix et la Qualité de l'eau  Potable en 2022 du 

S2e77 : il permet d'informer les usagers du service, par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national 

des services publics de l'eau et de l'assainissement, consultable sur le site : www.services.eaufrance.fr 
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- Délibération de lancement de l'élaboration des zones d'accélération : 
le  Conseil Municipal amorce un débat concernant les zones d'accélération des énergies renouvelables. 
La définition des zones  est confiée aux communes, (mais n'a pas encore de caractère obligatoire) pour 
chaque  catégorie de sources et de types d'installation de production d'énergies renouvelables, en tenant 
compte de la nécessaire diversification des énergies renouvelables, en fonction des potentiels  du territoire. 
Elles doivent être définies dans l'objectif  de prévenir et de maîtriser les dangers ou les inconvénients qui 
résulteraient de l'implantation d'installations de production d'énergies. Une concertation du public ainsi 
qu'un débat en conseil communautaire doivent être instaurés. 
Le Conseil Municipal poursuit sa réflexion et décide de délibérer ultérieurement. 
   
- Objet : Achat d'extincteurs - DE_22_2023 

Vu la nécessité de mettre aux normes la sécurité incendie, dans la salle des fêtes, et de remplacer deux 
extincteurs,  
le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l'unanimité, 
Décide de l'achat de matériel auprès de la Société TSI extincteurs,  
ZI 9 rue des Margats BP 49 - 77521 COULOMMIERS CEDEX 
qui assure la maintenance communale, 
Accepte les tarifs de la Société TSI Extincteurs : 
extincteur : 95.88e, couverture anti-feu : 31e, panneau signalétique 5e, recharge 20.10e /pièce /hort taxes. 
Autorise Monsieur le Maire à procéder au mandatement de la facture d'un montant global de 297.43 e TTC, 
en investissement, dont les crédits ont été prévus au budget 2023. 
 
- Le point sur le projet de chemins de randonnée : 
Les membres du Conseil Municipal ont testé, à vélo,  le parcours projeté,  sur une distance de 
14.20 km ;  PIGMENT COMMUNICATION a procédé à une étude de signalétique touristique et 
propose une création d'un totem par hameau, soit 9 totems reprenant les points d'intérêts avec 
informations intégrées. Le coût par totem est de 1 390 euros HT, la pose 610 euros par totem et la 
création/suivi de projet est de 3 075 euros, soit un montant global de 25 290 euros. 
 
 - Objet : demande de subvention FER : circuit touristique - DE_23_2023 :  
Monsieur le Maire expose à l'assemblée que la demande de subvention FER 2024, a pour objet le projet de 
création de circuit touristique, avec mise en place de totems comprenant des visuels intégrés, représentant 
des sentiers de randonnée et fond cartographique, pour un montant de travaux estimé    à 25 290 euros. 
Cette création de circuit touristique de chemins de randonnée est un projet connexe et complémentaire 
par rapport à la création du local pique-nique du bourg d'Aulnoy. 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité, 
approuve le programme de travaux de circuit touristique et de demande de subvention FER, 
autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à la demande de subvention, et au 
lancement des travaux. 
 
- Organisation de la soirée de Noël : 
La traditionnelle soirée de Noël communal est prévue le vendredi 22 décembre à 19 h 15, à la salle des 
fêtes : présentation d'un spectacle avec le groupe "Zut" , puis passage du père Noël, distribution d'un jouet 
par enfant de 0 à 7 ans inclus et poursuite de la soirée par un apéritif dinatoire. Afin de rendre cette soirée 
attractive, le Conseil Municipal décide de faire appel à un magicien pour que les festivités de cet 
évènement se poursuivent durant une partie de la soirée. 
 
- Planning des assesseurs lors des élections européennes le 9/06/2024 : 
La date du dimanche 9 juin 2024, est notée sur les agendas des Conseillers Municipaux qui se doivent d'être 
assesseurs lors des élections européennes. ; trois équipes seront mises en place durant la journée. 
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- Fiche de Système de Management de la Qualité : 
Il est à noter que la Communauté d'Agglomération Coulommiers Pays de Brie a installé des 
panneaux sur tous les hameaux de la commune. 
Une fuite d'eau, indécelable, dans le mur des sanitaires de la salle des fêtes, sous les lavabos, a 
entraîné une surconsommation d'eau. 
Des administrés posent la question sur l'opportunité d'autoriser les constructions de piscine, vu les 
perspectives de sécheresse. 
Sur le secteur du Fourchaud, l'encombrement des poubelles les jours de collecte est 
problématique. 
 
 
- Questions diverses  : 
. Une formation d'initiation aux gestes de 1ers secours est envisagée sur la commune par 
PREVACTI-FORMATION de Montolivet. 
Il est proposé deux séances d'une durée de 2 h 30, réparties en deux groupes de 15 personnes. 
Le tarif est de 450 euros euros HT par groupe, soit 900 euros HT. 
Prévoir la date un samedi ou un soir pour les gens qui travaillent. 
Le Conseil après avoir délibéré à l'unanimité, accepte le devis, autorise Monsieur le Maire à le 
signer et  à payer la facture. 
. Débat de vente du bâtiment accolé à l'église : 
Les Domaines ont été consultés : cet organisme ne se prononce pas sur la valeur du bien car la 
demande ne répond pas aux modalités de consultation, en vigueur depuis le 1er janvier 2017 
(commune de moins de 2 000 habitants). 
Le Conseil Municipal décide de faire appel à un agent immobilier afin d'obtenir une évaluation. 
. Projet de réhabilitation de l'église et création d'un local pique-nique : 
Le Conseil Départemental a attribué une aide financière, dans le cadre du nouveau Contrat Rural 
(CoR), d'un montant de 150 000 euros. 
- Sécurisation du secteur de Villers : le maître d'oeuvre de Giremoutiers sera consulté. 
 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h. 
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